
PROCES VERBAL D'UNE ASSEMBLEE DES ASSOCIES 

 
 

Société 2IDO 
 

Société à responsabilité limitée (associé unique) au capital de 3800 € 
 

Siège social à 6, La Villorcière 44320 CHAUVE 
 

RCS 481 388 601 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE  
 
 
 
 
 

 
L'an 2025, le 20 mai  à 18H00 heures, 
 
l' associé de la Société 2IDO, Société à responsabilité limitée (société à associé unique) au capital de 3 
800 €, dont le siège est 6, La Villorcière 44320 CHAUVE, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés sous le n° 481 388 601 , s'est  réunis au siège 6, La Villorcière 44320 CHAUVE 
 
 
L'assemblée est présidée par M RENAUD Franck , gérant  
 
Le président constate que sont présents 
 
 M. RENAUD Franck (associé unique) , propriétaire de 100 parts, 
  
Soit au total … 1  associé présent , totalisant 100  parts. 
 
 
Sarl à associé unique  
Le président déclare que l'assemblée est valablement constituée ; elle peut valablement délibérer et 
prendre ses décisions à la majorité requise. 
 
Le président rappelle que l'assemblée est réunie pour délibérer sur l'ordre du jour suivant: 
 
 
 Résolution de mise à jour de l'article 5 des statuts, relatif au siège social 
 
− Le siège social  de l'entreprise 2ido sera transféré à l’hôtel d’entreprises « Work in Pornic », à compter 

du 1ER  Juin 2025. 
Adresse: 2, rue Georges Charpak Zone d’activité du Val Saint Martin 44210 PORNIC. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité  
 
Notification : Le domicile du gérant se situe désormais au :  
                       6, rue des Nymphéas 44730 SAINT MICHEL CHEF CHEF 
 
Tous pouvoirs sont donnés à M RENAUD Franck pour effectuer ou faire effectuer les formalités de publicité 
afférentes aux décisions ci-dessus adoptées. 
 
 
 



 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par la gérance et tous les 
associés présents. 
 

Le gérant associé. 
 
 

          


